
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU, Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Yannick LE COQ donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_212

FINANCES - VOTE DES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX POUR L'EXERCICE 2025

M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Comme vous en avez débattu lors de la commission Finances du
13 décembre dernier, les choix en matière de crédits de fonctionnement et d’investissement 2025 ont
été  motivés  à  l’intérieur  des  possibilités  budgétaires  dégagées  par  des  taux  de  fiscalité  locale
identiques. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l'article
1636 B sexies et 1639 A relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition ;
VU la loi n°80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale,  et
notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n°82-540 du 28 juin 1982 de
finances rectificative pour 1982 ;
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;
VU la commission Finances du 22 novembre 2024 portant sur le rapport d’orientations budgétaires;
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 25 novembre 2024 ;
VU le projet de budget présenté pour l’exercice 2025 ;

CONSIDERANT
- Qu’il convient de fixer le taux des impôts locaux à percevoir au titre de l’année 2025 ;
- Que la Ville ne souhaite pas faire peser de pression fiscale supplémentaire sur les ménages.

Sa commission Finances réunie le 13 décembre 2024, consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De reconduire pour 2025 les taux des impôts locaux, soit les taux suivants :
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants (THRSLV)

14,18 %
- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 57,49 %
(32,13 % ex taux de TFB communal + 25,36 % ex taux de TFB départemental)
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 62,44 %
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L’estimation des produits est la suivante : 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les formalités nécessaires à
l’exécution de la présente délibération et à signer tout document utile à cet effet.

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 01

Nature et intitulé : 73111
Montant : 12 500 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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